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du payer ecertaiies sommes d'argent ou (les objets déterminés à ses
autre» eîîfanitb. ('»derrîicri ne figutent i.se.llli8 à. l'acte de
donationî. ('umîne dans lu proiniel' cas, ette stipulation peuit avoir
pour cause soit une obligation de la part du stipuilanto 01soit une
libéralité. l):îîs les deuîx cas le stipulant a intér^t -à ce que cette sti-
pulation soit uctoînplie ut le promettant est tenu d'exécuter c:ette
obligation.

F'rie de l'acte con tenant lit.i)/aun

La stipulation p)eut donc nî'avoir d'autre cause (tans b)ien des cas
qu'une libéralité Jui stipulant on faveur du tiers. Devons nous en
conclure que l'aec qui la renferme doit aîvoir lat forme de la
donation ? Eni d'autres termes pour1 qlue cette stipulation soit va-
lal) l'ae-te qui la contient (doit-il trei notarié et on minute confor-
inement à l'article -176 du code civil ? Certainement non. Dl'après
l'article 10>29 aucune forme partieulère n'est requise et lat stipulation
peut-être faite dans n'imnporte quel acte.

La libéralité n*e5t qu'une chai-o ou -iccessoire, du contrat. Si ce-
lui-ci ni'e!st soumis à. aucune foi-me spéciale, la stipullation au profit
dui tier!s est valable dans la f'urmne (le cet acte. Aiiî&. si eflle est dans
un acte valable wous seing privé elle est obgti~.Sur ce point
tous les auteurs sont d'accord.

Jm'"élOcatifii (le li stipulation.

"Celui qui fait cette stipulation, ajoute l'article 1029, ne potit p)lus
la r-évoquer si le tiers a signifié sa volonté d'en priofiter."

la stipulation es.t donc irr-évocable du moment que le tiers a
8ignIiiié sa volonté. Il faut on conclure que la, iévocatiox est possible
si nucune manifestation de volonté n'a été faite de la part du tiers. Et
cette révocation peuit se faire par le stipulant seul. sans le consente-
ment du promettant.

L'article 1029 comupor-te cette signification lrq'ldit -~celui qui
fait cette stipulation ne petit plus la révoquersi lo tiers etce."

1Ce.tte décision ni'est cependant pas absolue, dit Laur'ent, conmmen-
tant l'article 1121 dut code 'Napoléon. qui correspond à~ notre article
1029 (XV. N\7o. 564). Elle suppose que l'offr-e émane exclusivement


